
LES ÉQUIPEMENTS DE
PROTECTION INDIVIDUELLE

LA PROTECTION DE LA PEAU

CE QUE DIT LA LOI :

1

EPI = Equipement de Protection Individuelle

Définition :
Dispositif ou moyen destiné à être porté ou être tenu par une personne en vue de la protéger contre un ou 
plusieurs risques susceptibles de menacer sa santé ainsi que sa sécurité.

L’employeur doit :
>> Mettre à disposition des travailleurs les EPI appropriés et les vêtements de travail.
>> Veiller à leur utilisation effective, efficace ainsi qu’à leur renouvellement dès que nécessaire.

Le salarié doit :
>> Prendre soin de sa santé et de sa sécurité ainsi que de celle de ses collègues. 
>> Porter les EPI mis à disposition.

COMMENT SE PROTÉGER EFFICACEMENT 

En portant des gants adaptés au produit et à l’activité.
Sans oublier :
• Les chaussures de sécurité (avec vêtements par-dessus) 
• Les lunettes de protection (risque de projection dans les yeux) 
• Les vêtements de travail adaptés

QUELQUES RECOMMANDATIONS

Mettre les gants sur des mains propres et sèches.

Changer régulièrement la paire de gants.

Retourner le bord de la manchette (pour éviter que du 
produit ne coule à l’intérieur).

Pour les gants non-jetables :
• Rincer ou nettoyer les gants avant de les retirer (pour 
les gants non-jetables). 
• Retirer les gants sans toucher la surface extérieure. 
Retourner vers l’extérieur le bord de la manchette et 
tirer en le retournant.
• Avant réutilisation, laisser sécher l’intérieur des gants.

Ne réutiliser que des gants sans défaut : ni craquelure, 
ni déchirure. 

Utiliser une crème de soin après le port du gant.

COMMENT CHOISIR ?
Selon différents critères :

L’efficacité de la protection (adaptée au 
produit utilisé et à l’activité).

Le confort et la dextérité nécessaire.

Le coût : rechercher le meilleur 
compromis entre le prix d’achat, 
l’entretien et la qualité.

Le Marquage CE est obligatoire afin 
d’attester que l’EPI est conforme aux 
exigences réglementaires.
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COMPRENDRE LE MARQUAGE DES GANTS
Vous utilisez des produits chimiques, pensez à vérifier le marquage des gants 
(présent sur la boite, le gant ou la fiche technique).


